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Zone de texte 
Cette présentation a été effectuée le 20 novembre 2007, au cours de la journée « L’eau des petits réseaux : boire sans risque » dans le cadre des Journées annuelles de santé publique (JASP) 2007. L’ensemble des présentations est disponible sur le site Web des JASP, à l’adresse http://www.inspq.qc.ca/archives/.
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Les petits rLes petits rééseaux peuvent être plus seaux peuvent être plus àà risquerisque

Source dSource d’’eau de mauvaise qualiteau de mauvaise qualitéé
Traitement inadTraitement inadééquatquat
Surveillance sporadique ou absente de la qualitSurveillance sporadique ou absente de la qualitéé de lde l’’eaueau
CompCompéétence dtence dééficiente des exploitantsficiente des exploitants
DDééttéérioration et âge des systrioration et âge des systèèmes et mes et ééquipementsquipements
Ressources financiRessources financièères limitres limitééeses : pas d: pas d’é’économie conomie 
dd’é’échelle ni de programme dchelle ni de programme d’’aide pour les raide pour les rééseaux privseaux privééss

En 2005En 2005 : Groupe de travail mixte coordonn: Groupe de travail mixte coordonnéé
par le MDDEP et qui rpar le MDDEP et qui rééunissait le MSSS, le unissait le MSSS, le 
MAMR et lMAMR et l’’INSPQINSPQ

ObjectifObjectif : pr: préésenter des recommandations senter des recommandations 
propres propres àà rréésoudre la problsoudre la probléématique des petits matique des petits 
rrééseaux privseaux privéés ds d’’aqueduc aqueduc 

Groupe de travail mixte : petits réseaux privés
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Principe dPrincipe d’é’équitquitéé

La gestion des risques par la santLa gestion des risques par la santéé
publique doit garantir la juste publique doit garantir la juste 
rréépartition des bpartition des béénnééfices et des fices et des 
inconvinconvéénients des risques au sein nients des risques au sein 
des communautdes communautééss

Cadre de référence en gestion 
des risques pour la santé

LL’’application de ce principe exige que lapplication de ce principe exige que l’’on tende vers une on tende vers une 
plus grande harmonisation provinciale et une rplus grande harmonisation provinciale et une rééduction des duction des 
disparitdisparitéés rs réégionales et interdisciplinaires des pratiques de gionales et interdisciplinaires des pratiques de 
gestion des risquesgestion des risques

Principe de primautPrincipe de primautéé de la protection de la protection 
de la santde la santéé humainehumaine

Cadre de référence en gestion 
des risques pour la santé (suite)

La protection de la santLa protection de la santéé humaine fait partie inthumaine fait partie intéégrante de la grante de la 
mission de la santmission de la santéé publique et constitue un des principaux publique et constitue un des principaux 
objectifsobjectifs
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En accord avec ces principes, dans le cadre 
des activités du groupe de travail mixte, 
nous n’avons pas retenu l’approche EPA 
permettant, sous  certaines conditions, le 
dépassement des critères de qualité établis 
pour les petits réseaux.

Cadre de référence en gestion des 
risques pour la santé (suite)

Les normes sont les mêmes peu importe la taille de la population
desservie. Certains assouplissements sont possibles.

Qualité
microbiologique?

Qualité
esthétique?

Qualité
physico-

chimique?
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GastroGastro--ententéériterite

Maladies systMaladies systéémiques miques 
(ex.(ex. : h: héépatite)patite)

Risques microbiologiquesRisques microbiologiques

N = 150 N = 288
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Nombre d'épidémies au Canada de 1974 à 2001 
liées aux réseaux d'eau potable (n=288)

Autres réseaux
n = 99

Réseaux privés et semi-privés 
n = 189

Source : Schuster et al.  2005

La plupart des La plupart des gensgens ne consultent pas.ne consultent pas.
Les causes peuvent être multiples.Les causes peuvent être multiples.
Les cas sont peu rapportLes cas sont peu rapportéés s àà la santla santéé publique (ex.publique (ex. : En : En 
C.B., pour chaque cas rapportC.B., pour chaque cas rapportéé de gastrode gastro--ententéérites, il y rites, il y 
aurait 347 cas dans la communautaurait 347 cas dans la communautéé [Macdougall, 2007]).[Macdougall, 2007]).
CoCoûût santt santéé important des gastroimportant des gastro--ententéérites (ex.rites (ex. : Hamilton, : Hamilton, 
Ont. estime les coOnt. estime les coûûts annuels ts annuels àà 1 0891 089 $/cas) (Majowicz, $/cas) (Majowicz, 
2006). 2006). 

Risques microbiologiquesRisques microbiologiques

Cas de gastroCas de gastro--ententéérites drites dééclarclaréés : s : 
pointe de lpointe de l’’icebergiceberg
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Situation oSituation oùù un avis est obligatoireun avis est obligatoire
PrPréésence de coliformes fsence de coliformes féécaux ou caux ou E. coliE. coli dans ldans l’’eaueau

Situation oSituation oùù un avis devrait être obligatoire sauf si on peut un avis devrait être obligatoire sauf si on peut ééliminer la liminer la 
possibilitpossibilitéé de contamination fde contamination féécalecale

DDéétection dtection d’’ententéérocoques dans une eau souterraine vulnrocoques dans une eau souterraine vulnéérable et rable et 
non dnon déésinfectsinfectééee

Situation oSituation oùù un avis peut être requisun avis peut être requis ::
DDéétection de coliphages mâles sptection de coliphages mâles spéécifiques dans une eau souterraine cifiques dans une eau souterraine 
vulnvulnéérable et non drable et non déésinfectsinfectééee
Bris dBris d’é’équipementquipement
Augmentation majeure de la turbiditAugmentation majeure de la turbiditéé
DonnDonnéées es éépidpidéémiologiques laissant soupmiologiques laissant soupççonner une onner une éépidpidéémie mie 
dd’’origine hydriqueorigine hydrique
Mesures rMesures rééppééttéées de certains parames de certains paramèètres (Coli. totaux, atypiquestres (Coli. totaux, atypiques……))

Mesures de protection du risque microbiologique

Avis dAvis d’é’ébullition de lbullition de l’’eaueau

Risque dRisque d’’essoufflement de lessoufflement de l’’observance dobservance d’’un avis dun avis d’é’ébullition bullition àà
long termelong terme

90 % était au courant de l’avis (n= 130 ménages)
Source : Cartier, 2004

Mesures de protection du risque microbiologique (suite)
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Pour les petits rPour les petits rééseaux (< 5000)seaux (< 5000)
Surveillance de 17 substances inorganiquesSurveillance de 17 substances inorganiques

ÀÀ ll’’exception des THM, pas de contrôle obligatoire des exception des THM, pas de contrôle obligatoire des 
substances organiquessubstances organiques

Risques chimiquesRisques chimiques

Les risques Les risques àà la santla santéé ainsi que les mesures de protection seront ainsi que les mesures de protection seront 
fonction du contaminant, de la dose et de la durfonction du contaminant, de la dose et de la duréée de d’’expositionexposition

Risque aigu (ex.Risque aigu (ex. : cuivre): cuivre)

Risque Risque àà court et moyen terme (ex.court et moyen terme (ex. : fluor et nitrates): fluor et nitrates)

Risque Risque àà long terme (ex.long terme (ex. : risque canc: risque cancéérigrigèène de lne de l’’arsenic et arsenic et 
des sousdes sous--produits de la chloration)produits de la chloration)

Peu de cas rapportPeu de cas rapportééss
On gOn gèère les dre les déépassements des normespassements des normes

Normes du RNormes du Rèèglement sur la qualitglement sur la qualitéé de lde l’’eau potableeau potable
Recommandations canadiennes et amRecommandations canadiennes et amééricainesricaines
ComitComitéé scientifique sur lscientifique sur l’’eau de leau de l’’INSPQINSPQ

Mesures de protection du risque chimique
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Exemple 1Exemple 1 : Arsenic: Arsenic

CancCancéérogrogèène chez lne chez l’’humain (CIRChumain (CIRC : groupe 1): groupe 1)

Norme actuelle du MDDEPNorme actuelle du MDDEP : 25 ug/L: 25 ug/L

SantSantéé--Canada, OMS, EPACanada, OMS, EPA : 10: 10 µµg/Lg/L

Recommandation INSPQRecommandation INSPQ : que les concentrations : que les concentrations 
dd’’arsenic dans larsenic dans l’’eau potable soient maintenues au eau potable soient maintenues au 
niveau le plus bas possible quniveau le plus bas possible qu’’il soit raisonnable il soit raisonnable 
dd’’atteindreatteindre

Mesures de protection du risque chimique (suite)

Exemple 1Exemple 1 : Arsenic (suite): Arsenic (suite)

Si concentration > 10Si concentration > 10 µµg/Lg/L
Recommandation de nonRecommandation de non--consommationconsommation
Informer la population des risques et des moyens Informer la population des risques et des moyens 
pour rpour rééduire lduire l’’expositionexposition
Suivi de la qualitSuivi de la qualitéé de lde l’’eaueau
Information du rInformation du rééseau de la santseau de la santéé

Mesures de protection du risque chimique (suite)
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Exemple 2Exemple 2 : THM: THM

Formation de sousFormation de sous--produits de la chlorationproduits de la chloration

Les bienfaits de la dLes bienfaits de la déésinfection lsinfection l’’emportent sur le risque chimiqueemportent sur le risque chimique
Probablement cancProbablement cancéérogrogèène pour lne pour l’’humain (Groupe 2, Santhumain (Groupe 2, Santéé Canada, 2006)Canada, 2006)
Faible possibilitFaible possibilitéé dd’’effets sur la reproduction et le deffets sur la reproduction et le dééveloppement du foetusveloppement du foetus
Norme du MDDEP et EPANorme du MDDEP et EPA : 80 ug/L: 80 ug/L
SantSantéé--CanadaCanada : 100: 100 µµg/Lg/L
Recommandation INSPQRecommandation INSPQ : 80: 80 µµg/Lg/L

Mesures de protection du risque chimique (suite)

Exemple 2Exemple 2 : THM (suite): THM (suite)

Si concentration > 80Si concentration > 80 µµgg/L/L
•• Pas dPas d’’avis de non consommationavis de non consommation

•• Informer la population et plus particuliInformer la population et plus particulièèrement les femmes rement les femmes 
enceintes, des risques et des moyens pour renceintes, des risques et des moyens pour rééduire lduire l’’expositionexposition

•• Suivi de la qualitSuivi de la qualitéé de lde l’’eaueau

•• Information du rInformation du rééseau de la santseau de la santéé

Mesures de protection du risque 
chimique (suite)
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Compte tenu de la vulnCompte tenu de la vulnéérabilitrabilitéé particuliparticulièère des petits rre des petits rééseaux seaux 
privprivéés ds d’’alimentation en eau potable (sources, traitement, alimentation en eau potable (sources, traitement, 
surveillance, compsurveillance, compéétence des exploitants)tence des exploitants)

Compte tenu des risques Compte tenu des risques àà la santla santéé liliéés s àà la vulnla vulnéérabilitrabilitéé de ces de ces 
rrééseaux et des rseaux et des réésultats mitigsultats mitigéés des avis ds des avis d’é’ébullition prolongbullition prolongééss

Compte tenu des ressources humaines et financiCompte tenu des ressources humaines et financièères limitres limitéées es 
pour assurer une distribution dpour assurer une distribution d’’eau de qualiteau de qualitéé dans ldans l’’eau des eau des 
petits rpetits rééseaux privseaux privééss

Au regard des principes directeurs du cadre de rAu regard des principes directeurs du cadre de rééfféérence en rence en 
gestion pour la santgestion pour la santéé (ex(ex : : ééquitquitéé, primaut, primautéé))

La gestion optimale de ces rLa gestion optimale de ces rééseaux ne pourra se faire sans lseaux ne pourra se faire sans l’’aide aide 
et let l’’implication accrue des communautimplication accrue des communautéés.s.

Conclusion




